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Texte de la question

M. François Sauvadet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur les
conséquences de la généralisation de la norme MPEG-4 permettant la diffusion de la télévision numérique
terrestre. L'accès au tout numérique n'est encore aujourd'hui en France pas possible pour de nombreuses
personnes vivant en milieu rural. Aussi, alors que le passage à la TNT a suscité pour beaucoup de nos
concitoyens de vives interrogations, la mise en place d'une nouvelle norme risque à nouveau de déstabiliser les
usagers et de creuser un peu plus le budget des familles qui devront s'équiper de matériels adaptés. C'est
pourquoi il lui demande de confirmer la mise en place d'un dispositif d'aide à l'acquisition de nouveaux matériels
pour accompagner les foyers équipés en réception satellite et en réception TNT terrestre et ainsi lutter contre la
fracture numérique dans notre pays.
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